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reCourir au CONtRat  
    de transaction : 

QueL PROfit  
pour queLs risques ?
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organisateurs

partenaires

Renseignement et inscriptions : edprive@univ-lyon3.fr
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Colloque validé dans le cadre de la formation continue des 
avocats pour 7 heures.



 reCourir au Contrat De transaCtion    

 aujourD’hui : queL profit pour queLs risques ?

Si un mauvais arrangement vaut mieux qu’un bon procès, que 

dire d’un bon arrangement ? Le contrat de transaction en offre 

l’occasion, en permettant d’écarter définitivement le coût, les 

lenteurs et les incertitudes du procès. Le malheur est que les règles 

qui le régissent recèlent nombre de subtilités et d’incertitudes qui 

sont autant de pièges qu’il vaudra mieux avoir clairement identifiés 

avant que de s’aventurer à y avoir recours. C’est l’objet de cette 

journée d’étude, laquelle s’appuie sur les conclusions d’un rapport 

de plus de 400 pages consacré à la réforme de la transaction et 

remis par l’équipe de droit privé de l’université Jean Moulin Lyon 3 

à la mission droit et Justice (Ministère de la Justice).

La matinée sera consacrée à débattre, lors de tables rondes 

réunissant universitaires spécialistes de la transaction et 

professionnels, de l’ensemble des problèmes sensibles de la matière 

(formation, objet, interprétation, information des parties, effet et, 

bien sûr, concessions réciproques).

L’après-midi sera divisé en quatre ateliers (assurances / dommage 

corporel / droit des affaires / droit social), chacun animé par un 

binôme composé d’un universitaire et d’un praticien, autour de 

l’analyse d’un cas concret permettant un partage et un retour 

d’expérience sur la mise en œuvre pratique de la transaction dans 

ces domaines. 

Matinée – tabLes ronDes

9h00-9h45 

 formation du contrat, formalisme, information : 

- hugues KenfaCK, Professeur, 
 doyen de la faculté de droit de toulouse i 
- alain bénabent, Professeur, avocat aux   
 Conseils 
- blandine MaLLet-briCout, Professeur à   
 l’université Jean Moulin Lyon 3 
- anne LapeYrie, Responsable juridique Société  
 aKKa

9h45-10h30  

 objet et interprétation : 

- Daniel MainguY, Professeur à l’université de  
 Montpellier i 
- Christine boiLLot, Maître de conférences à  
 l’université Paris i Panthéon-Sorbonne
- stéphanie porChY-siMon, Professeur à   
 l’université Jean Moulin Lyon 3 
- Carole L'exCeLLent, Juriste Société BOiRON et  
 déléguée régionale d'Honneur de l'afJe  
 Rhône-alpes

10h30-11h00 Pause

11h00-11h45 

 Concessions réciproques : 

- Laurent pouLet, avocat aux conseils
- xavier LagarDe, Professeur à l’université Paris i  
 Panthéon-Sorbonne
- william Dross, Professeur à l’université Jean  
 Moulin Lyon 3 
- aurélien CLosen, Responsable juridique Société  
 emile Maurin, délégué régional de l’afJe

11h45-12h30 

 effets de la transaction : 

- Loïc CaDiet, Professeur à l’université Paris i  
 Panthéon-Sorbonne
- Lucie MaYer, Professeur à l’université   
 Champagne-ardennes
- nicolas borga, Professeur à l’université Pierre  
 Mendès-france de Grenoble 
- Marilyne aLarCon, Responsable juridique du  
 Groupe CaPiO

8h45 aLLOCutiON d’OuveRtuRe

 - Monsieur franck MarMoz, doyen de la   
  faculté de droit
 - Madame stéphanie porChY-siMon, directrice  
     de l’ équipe de Recherche de droit privé

après-MiDi – ateLiers 

14h30- 16h30

 L’usage du contrat de transaction en droit social : 

animé par : 

- serge frossarD, Maître de conférences à   
 l’université Jean Moulin Lyon 3
- georges MeYer, avocat au barreau de Lyon,  
 Cabinet delgado & Meyer
- jean-bernard MiCheL, avocat au barreau de  
 Lyon, Cabinet ellipse avocats. 

 L’usage du contrat de transaction en responsabilité  
 civile (dommage corporel) : 

animé par : 

- stéphanie porChY-siMon, Professeur à   
 l’université Jean Moulin Lyon 3
- Dominique arCaDio, avocat au barreau de   
 Lyon

 L’usage du contrat de transaction en droit des   
 assurances : 

animé par : 

- axelle La rizza, Maître de conférences à   
 l’université Jean Moulin Lyon 3 
- alban pousset-bougere, avocat associé au  
 barreau de Lyon, Cabinet dana associés
- Christian ferrais, directeur des Opérations  
 d’assurance à L’auxiliaire.

 L’usage du contrat de transaction en droit des   
 affaires : 

animé par : 

- nicolas borga, Professeur à l’université Pierre  
 Mendès-france de Grenoble
- Yves reinharD, avocat au barreau de Lyon,  
 Cabinet Lamy & associés.

16h45- 17h30

 restitution des différents ateliers


